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A l’attention de Messieurs les Responsables Scientifiques 

A l’attention de  Messieurs les Directeurs de Laboratoires

Dans le cadre du Contrat de Recherche que nous  gérons, vous avez fait appel à des Chercheurs salariés par Protisvalor.

Nous nous permettons de vous rappeler quelques règles essentielles pour nous permettre de vous servir au mieux :

1. Absence d’un Salarié :

Il est important que Protisvalor connaisse au plus tôt l’absence d’un salarié

· Absence d’un salarié pour Maladie :

Rappeler au chercheur qui se trouve sous votre responsabilité que toute absence doit vous  être signalée  dans les 48H et doit  faire parvenir à Protisvalor l’arrêt de travail que lui remet le médecin. 

Vous devez informer le service comptable de Protisvalor par téléphone  (Mme Boyer)                                      ou par mail : compta@protisvalor.univ-mrs.fr , au plus tôt
Reprise du travail : 
Si le service comptable n’est pas averti immédiatement, il ne peut établir au salarié absent  un document nommé « attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières ».
Ce document sera envoyé  au plus tôt au salarié concerné.

Ce dernier  doit l’envoyer à son centre de CPCAM, afin de déclencher le remboursement des IJSS (Indemnités Journalières de Sécurité Sociale).
Protisvalor garanti le maintien du salaire (loi  78-49 du 19 janvier 1978 déduction faite  des indemnités de sécurité sociale  et des régimes de prévoyance de manière  à ce que le salarié perçoive une  rémunération équivalente à son salaire net habituel.

En aucun cas ce salaire ne pourrait être supérieur à son salaire net.

Afin de contrôler que la retenue faite par Protisvalor est bien la même que l’IJSS perçu par le salarié, il est important que ce dernier envoie au Service Comptable le décompte de la CPAM

· Autres absences :
Congés : Là encore il est impératif de communiquer au service comptable les dates de congés AVANT le départ des salariés en vacances,  si cela est  possible, avant le 15 du mois pour ne pas retarder l’établissement des paies.
2. Embauche d’un Salarié
Il est absolument indispensable que le contrat de travail soit établi et que la Déclaration d’Embauche soit faite avant que le salarié ne se rende sur le lieu de travail.
3. Stagiaires

Le service comptable doit recevoir toutes informations avant le 15 du mois lorsque vous faite appel à un stagiaire, passée cette date, le versement de l’indemnité sera faite le mois suivant.
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